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DFMAfF~RF.SSF AU RECOURS

La REGTF AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS (RATP),
prise en la per=onnc da son Directeur de département juridique, Monsieur D .
CHADEVILLE,

Ayant son siège 54_ quai de la Rapée - 75012 PARIS

Représentée par la SCP VARIN-PFTI'I', avoués, 22, rue Saint Augutin -
75002 PARIS
Assistf= de me M . GUENALRL, avucat, 26, coure Albert ler - 75008 PARIS,
taille T 03

DFFENDEtlR AU RECOURS

E.D.F. cn qualité. de gestionnaire du Réseau' Public de Tr3uspon
d'ElectricitC- (RTE), pris un la perxenne de uin Directeur, Monsieur A .
MERLIN

Aynnt svn siège 34140, rue Henri RCgnault- 92048 PARIS LA DEFE~F,SE

ns.istb de Me VOGEL, avocat, 3U, avenue d'léni -75116 PARCS, toque P 151
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EN PRESENCE DE:

LA COMWSbJON DE REGULATION DE L'FLFCTMCITE, 2, rue du
Quatre-Septembre - 75002 PARIS. rcpr&ciit{x: par tan Président, Mont.jeur J.
SYROTA

Asistée de Me H . CA LV ET, avncat,
75008 PARIS. Loque 'l' 12 .

Ml 1TP_E.L-~-' ZJ
~Lorsdes débats et du délibéré .

Mnasicur COULON, Pr=ier Pr6%idcnL
Madame PEZARD, Président
Madame PEMCHON, Conseiller

GREFFIFR

Lors des débats : Madame PADEL
Lors du prononcç de l'art& : Madame JAGODZINSXI

MINISTERE PUBLIC

Monsieur WOIRNAYb, Substitut Cxbn6ral

DEBATS

A l'audience publique du 251 octobre 2002

ARRET :

Prononcé publiquemcut le DLX DÉCF,MBRE DEUX MILLE DEUX, par
Madame PLNICHON, Conseiller ayant dè1ibér~ et signé par Monsieur
COULON, Premier Président, av= Mati=1AGO.D7,INSIZII, greffier .

w

130, rue du F.luhnurg Saint-honoré -

Aprés avoir, d l'3udience puhliquc du 29 Och?hre 2002, c=ndu lcs
wneeils des parties et de ln Cornmission de Régulation de l'kaectricité, les
observations du Mini.stére public . le conseil du requérant ayant eu la parole en
dernier ;
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lèro chambre, sectlon H

Vu ici mémvircs . pii:cn et dtxuments dépvscs au greffe a l'appui du recours ;

Trunsposactt la directive du Parlcmau européen et du Coctscil n"
96192ICE du 19 décembre 1996 concernant des rdgles communes pour le
marche intérieur de l'électricité, la loi n" 2000-108 du la février 2000 relative
à la modernisation et au développement du service public de l'électricitL a
ouvert à la concurrence le marché de l'électriricitd en France, en distinguant les
fonctium de production, de transport et de distribution de l'électricité.

Dans cc nouveau cadre juridique, Ugcau de Transport d'Elcctricité
(R.T. E.) . entité créée au sent d'Electnché de France (E.D.F.) . assure, en tant
que concessionnaire du réseau de transport d'électricité, la livrason de
l'énergie aux clients raccordés au réseau public . noratnmcm à la Régie
Autonome des Transports Parisiens (R.A.1'.P.) .

Le réseaa électrique de la R-A.T.P_ est alimenté à partir-de sept points
de livraison én haute tension et de 12 liaisons de raecordemcat en HTH au
réseau public de Crampon. U plupart de postes de ttansforraation bénéficient
d'une double alimentation par R.'l',E . Deux seulement (Pare Lachaise C et
Ney) ne dicpment que d'une seule liaison d'alimentation mais sont sécurisés
par le rameau intérieur de 1a R.A.T.P . avec un boucLzage iuntetne respectivement
mur les rosies de Père Uchaisc Ail et Lanmrck. 4n entend par peint de
livrtison un point physique convenu cnnuactuellement pour le soutirage de
l'énergie entre le réseau public; de transport et le reeau interne d'un client .

A la suite de l'adoption de la toi du 10 février 2000, la R,A.T,P., se
prdvalant de sa qualité de client éligible nu sens de l'article 2.2 de ce texte,
dénoncé le contrat du 5 février 1985 conclu avec E.D .F . concernant 1a
fourniture et le transport de l'électriricité, et a passé avec R.T.E., pour chacun
des points de livraison raccordés eu réseau, sept conventions relativ= à la mise
àdisposition de l'énergie 6lectriquc, applicable,~, à compter du 7 février 2000.
pour une durée d'un an, A l'échéance, la R,A.'l' .P, a subordonné son
acrcpmtion des nouvelles dispositions contractuelles proposées par R.T .E . à
l'obrcntion de ta =stuc de regroupement de ses puints de livraison prévue par
l'article 18 du cahier des charges de la uunc etsiun à E.D.F. du réseau
d'alimcataàon génézale en énergie électrique (le cahier des charges) .

Cette disposition, qui impose au concessionnaire du réseau "de signer
un conrrar de fourniture par point de livraison ", prévoit des dérogttciona,
octroyées avec l'accord du ministre chargé de l'électricité, notamment "( . . .)

Cour :l'Appel de Paris
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Cour :l'Appel de Piriq
lire chambre, ieccion H

dans le cas où, potin des raisons de continuité de la fourniture, une mdme
installation rst alimentée par plusieurs points de livruiwn" . Il eyt alors ".signd
un m~ul contrat de fourniture avec le clic7rt pour Pense»élite des points de
livraison concernés" .

IZ.T.E . ne lui ayant pas accordé crue dérogation, la R.A,T .P . s refugé
de signer le contrat. R.T,G . assurant cependant ses prestations conformément
à la convention du 1l février 2000, qui ne prévoyait pat de regroupement . la

R.A .T .P . a limité ses règlements . depuis le 11" ferler 2001, aux monmnte
qu' clIc aurait dtl payer Qi le regroupement des coutmra lui avait dtb accordé.

Cent dam=conditions que, sur le fondmnent de l'article 38 de lu lui
n.° 2004-1 o8 du 10 février 2000 précitée, R.T.E. a saisi la Commission de
régulation de 1'éiectricité (la Commission) du diff6rond l'opposant à la
R.A.T.P . sur lés conditions cuntrat:tuclle d'accès au réseau public du transport
d'é,tCetricité .

Par décision du 2 mai 2002, is Commi-q4ion ,c'' cat prononcée mu cc
différend dans les termes qulvânts ;

"A n, lrw : R. T. L. est fonde, ù refuser IQ regroupement des sein poinix de
livraison de. laR.A.T. P. ; ca- rrfccc rs'e.a, en l'état, pas discriminatoire ; chaque
point dr livraison daisfaire l'objet de contrats d'accès vépardt .

Art. 2 : Lia .rcept errrFtrrtts prr ~r).sét pur RTE. d la R.A-T P. Pte comportant pae
le regroupenne7tr dis points (1rr livnsixrJrx prendront effet, après leur ,cigrrornrr,.
au l"février 2001 . lesfactures pendantes citant régularisées sur leur base et
les nwmaw noté verse c} lu dure (lx Yigwaure portrrra intrrêt au tétine légal
depuis le l^février 2001 " .

Depuis lors, le décret n° 2002-1014 du 19 juillet 2002 fixant les tarifs
d'utilisation ses ré-seaux publics de trmopart et de dLqributi= d'électricité, qui
traite, dame sa section 3 intitulée "Multipilcité despoints de racoordemcnr", da%
règles applicables au regmup=cnt, est entrë en vigueur le I" novembre MM.
Il prévoit la possibilité pour les utiligamur9 du réseau de bénéficier du
rebruupc=ut tarifaire de tr puiuty cnuyelumut certain conditions tecluüqurc
et de tarification

LA COUR,

Vu le recours régulièrement Corné le 17 juin 2402 jmr la Régie
Autonome. des Transports Parisioux (R.A.T.P.) et le mémoire contenant
l'cxpogé dce moyen% déposé le 17 juillet 2002, dans le délai visé à I'articie 9
du décret n° 2000-A94 du 11 septembre 2000 . par Itque! Lette partie demande
à la cour
- d'annuler la décision de la Commission de régulation de I'élcctticité élu 2 mai
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Cour d'Aooc1 dr rxria
Hre chambre, section $

2002 aur le difrc-rend l'opposant àR.T.E.;
Subnidiairen=t,
- de réformer la d<<ci.~ioa de la Coaunission du 2 mai 2002 l'opposant à
R.T . E. ;
- en cun.çéquence, de dire et juger qu'elle doit bénéficier d'un regroupement de
ses points de livraison :tu titre de l'accas au réseau public de transport à
compter du V' février 2001 ;
- de condamner R .T.E. a lui verser la gomme de 3000 curas au titre de l'article
700 du nouveau Codc de procédure civile ainsi qu'aux dépens ;

Vu le mémoire en réponse du 30 aoflt 2002 par lequel Electridté de
France cri qualité- dc gestionnaire du Réseau de transport d'électrtcitb
(R .T.£.) . demande à la cour de
- conrurmer la décision rendue par la Commission de régulation de l'électricité
du 2 mai 2002 duns Ic clü'fér

	

d l'opposant à la R.A .T.P . ;
- dire, en conséquence, que R.T_F . était fondé à refuser le regroupement daç
,sept points de livraison de la. R.A .T,P . . que ce refus n'était pas discriminatoire,
cloaque point de livraiQon devint à i'Clxrquo dwti faitx fciire l'objet de contrats
cêparés
- dire suc les factures pendant= devront etre régulari.Qécs sur la base des sept
contrats proposés le I" février 2M1 el . que 1c.> mnintant.% non versés poicteront
intérêt au taux légal depuis le l °' février 2001 ;
- condamner la R,A.T.P, au paiement d'une comme de 3000 euros au titre de
l'article 700 du nouveau Code de pruccdure civile ;
- condamner la R.A.T.P . aux dépens ;

Vu les observations écrites du 20 septembre 2002 par lésquelles la
Conuuission de régulation de l'électricité demande à la cotte de rejeter le
recours ;

Vu Ica mémoires en réponse du 7 nctahrc 2002 de la R.A.T.P . et du 17
octobre 2002 d'E.D.F . rn qualité de gc~tianaairc du RCscau de transport
d'blcmicité (R'I'E) ;

Oui à l'audience du 29 octobre 2002, Icc cnnsciûs du requérant et du
dcfendeur au recours, le conseil de la Commission de régulation de l'électricité
et le miniktcre public cn leurs ubsmations tendant au rejet du rcx;oun .
préolablea:ent mises à la disposition des parties, le requérant ayant eu la parole
en dernier ;

SUR CE,

Considérant que le 28 octobre 2002, à la veille de l'audience. la
R.A,T.P . ~i cnmmuniqué deux courriers en date des 22 et 25 octobre 2002
(pitcos n° 10 et 11) : que la date-limite de dépôt ace eMarvafoas ayant été
fixée par le délégué du Premier FrCsidcnt au 17 octobre 2002 . en application
de l'article 11 du décret du 11 septembre 2000, les parties et la Commission
n'ont pu s'cxpliquer contradictoircmcnt sur ces pièces clans leurs mémoires,

AARFT D1`1 10 DÉCF.MMRE 2002
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lère chambre, sestiou H

alors que, selon le texte suc-visé, la procédure est faite ; que, sur ls demande
du conseil de la Commission formulée à 1'audience, ceq documents sont écartés
des débats ;

Star les moyens tendant à l'annulation de la déci'iion

(-nncidér1nt, Pu prunier lieu, sur ic dflfaut de réponse à cnnch2cinnc,

que la R.A.T.P . a évoqué l'existence d'un abus de position dominante de
R,T.E., dans un rapport intitulé "M facturation par pnim de livraison
appliquée par RT.T; et FDF-ARD d canrpter du l'février 2000" (production a,,
4), lequel Était annexé à ses observation.,; du 18 marc, 2002, présentées en
répornge à ia saisine de la Comrni.%ion par R.f.E, (production n° 8) ; que ccttt-
simple allégation, non mentionnée dus le corps dvg observations déposées par
la R .A.'f.Y . lors de l'instruction du dnscicr, ne constitue pas un moyen eoumis
à l'examen de la Commission, au Sens de l'article 4, dernier alinéa . du dires
du 11 septembre 2000 relatif aux procédures applicables devant la CommL4aion
de régulation de l'électricité ; qu'en conséquence, cette Autorité n'était pas
tenue d'y répondre ;

Que, par ailleurs, contmirement d cL qui est soutenu par le requérant,
la Ccxnmiaaion a cramé sur le moyen concernant la aimation d'autres utilisateurs
du réseau de transport public d'électricité disposant de plusieurs points de
livraison, dans un développement intitulé "Sur la dt-ccrinùtcation
ccmrractuclle"et figurant à la page quatre de sa décision

Qu'aixtci les moyens rciytifs à un prétendu défaut de réponse à
conclusions doivent étrc é=1ks

Can;iidC-rant, est second licut, sur la pr6teaidue contradiction de
raisotmemcnt commise par la Corntnicsion, que les dispositions de la décision
critiquées par lao R.A.T.P., selon lecqueltes, d'une part, "la continuité et la
sécurire de lafvurnicurr iagiliqurni lu gu4lriplicité des liaisons, mais pas celle
dr_c poins de livraison" et, d'autre part, " . ., les possibilités de report {,sur le
réseau RATP en cas d'incident sur le réseau R7Esmera emrewiellemem et
directement à garruuir la sécurité d'alimentation de la RATP et non à sdczrriver
l'ali»ceruativn des autres utilisateurs et distributeurs d Paris », ne sont
nullement en opposition ; Qu'en cffot, tandis que la première de ces a.Sscrtions
a trait à la continuité de la fourniture d'énergie livrée au client par le réseau
public: de transport, gràce au report entre points d'alimentation de R,T.E,,
critère visé par l'urticle 18 du cahier des charges, la seconde porte sur un autre
aspect du différerai rntrc les parties . à savoir le service fourni par la R .A.T.P.
à R.T.E., et a trait à l'amélioration de la qualité régulmnt des modalités
d'exploitation du réseau électrique interne de la R .A.T,P . . à travers les reports
de poissa= que peni2ct cc dernier . lcsquel1es modalité n'entrent pas dans les
prévisions du =tc précité ;

Quu'nsnsi le moyen tiré d'urc prdtenduc amtndiction de raisonnement
ne peut 6trr accueilli ;

Cour d'Appe-l ;1u paris
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ll`rc chambre, section f3v

Sur las moyers4 tendant à la réformation de la décision

Considérant. en premier lieu . que la R.A.T . P. ne produit aucun
élément technique de nature à conforter ses :tffumations selon lesquelle4 "les
reports de puissuncr d'un point rte livraison à un autre permettant d'arsurer la
continuité de la fourniture d'anergie, " ( . . .) "au même titre que l'exfstencu dt!
plusieurs li~ines d'alimentation ", ( . . .} "lignes d'alimentation et postes
électriques participant d'une mime logique de reports de charge, afin de
garantir, au total, la continuité de lafourniture " et à justifier l'application de
l'article 1 fi du cahier des charges .

Considérant, en second lien, que ne sont pas davantage étayés les
moyens déveluppé-ss par la R.A .T.P . à l'appui de son argumentation relative à
des irrégularités comrni.mc:s pua R.T.E . dans la mise en oeuvre de son pouvoir
discrétionnaire d'accorder une mesurc de regroupement des points de livraison,
et selon lmqucts RT.E. aurait fait "rut. erriattr d'£q)préciatiort dans laprise en
rnmpte des contra&r antérieure entre les parties �, rompu "l'égalité entre les
gestionnaires de réseau public ils distribution et Lcllo-meunel", et méconnu le
principe de "note.-discrimination au regard let autres co=omntatrurw places
dans une. siouxtion irtenzique [à la sienne]" ;

Que, tout d'abord. contrairement à ce qui est soutenu par le requérant.
la situation de droit et de fait des parties contractantes diffêre de celle
pTécédemrncnt en vigueur où E.D.F . disposait d'une situation de monopole
pour l'enlemblc de ses prestations et concluait des contram inrdgrés couvrant
à la fois la fourniture d'énergie et son transport. alors qu'aujourd'hui ces deux
naivités sont indépendantes et soumises à las impératif% de concurrence, peu
important que. dans un cas comme dans l'autre, E.D .F . ait eu un pouvoir
discrétionnaire d'accorder une mesure de regroupement ; qu'en outre, la
requérante ne ;aurait se prévaloir d'une situation conxeotuelle pasgtc, à
laquelle elle a volontairement mis fin en invoquant. dans le cadre du nouveau
régime issu de la loi du 10 février 200(1, son droit à l'éligibilité pour la
fourniture d'énergie et en acccptmit de conclure avec R.T.E . des contrats
spécifiques pour l'accca au rameau public de transport, indépendant dur ou des
contrats d'approvisiumernent conclus pour la fourniture d'FiectricitC ;

Qu'ensuite. la R.A .T .P . n'établit p'~Ls l'existence d'une rupture d'Égalité
avec les gestionnaires du rbgeau public de distribution 4h lors qu'aucune
preuve t'est apponte de et que ceux-ci bénéficient d'une mesure de
regroupement, l'extrait de l'avi4 n" 0(f-A-21 du G septembre 2000 du Conseil
de la con=encc cité par la requGran(c, qui porte sur un projet de décret ayant
pour objet tic réglementer les tarifs d'utilisation d.49 réseaux publics de
transport et de di%trihutinn de l'électricité, étant insuffisamment probant en ce
qu'il a seulement pote' objet d'appeler l'attention du ministre de l'économie sur
un risgtte de discrimination . dont il nec démontre. pas l'existence, et qu'en autre,
la R.A,T.P . n'entre pas dans le champ des prévisions des articles 17 à 20 de
la loi du 10 février 2000 sus-mentionnée, qui définissent les gestionnaires du
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réseau public de distribution et les soumettent à un régime .apécifiquc ;

Qu'enfin, la R.A .T .P . re justifie pas davantage 9trc l'objet d'une
discrimination par rapport 1 d'autres consommateur., ; placés dans une situation
identique à la sienne et n'apporte . en particulier, aucun élément de nature à
combattre la position de R.T.E. selon laquelle leu avantages conférés à Réseau
Ferré de France rtvlient d'économiti de réseau du= à uns cvnTguratiutl du
réseau public alimentant cc client différente de fa sienne

Que les mayens tendant à la réformation do la décision apparaissent, en
convcqucnce, inopérnnts .

Considérant qu'aucune circon.Ne ne ,justifie l'application de l'article
700 du nouveau Cade de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS,

Rejette le recours,

Dit n'y avoir lieu à application de L'article 700 du nouveau Code de
procbdure civile ;

Condame la R.A .T.P . aux aCPcns .

LE GRFFFIER
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Cnur d'Appel de Puis
1 ère clianrixrr, tmtinit TI

Madame PENICHON, Cnn~cillcr ayant délibéré et signé par Monsieur
COULON, Premier Président, avec Madame JAGODZLNSIC, greffier,

Après avnir, à l'audience publique du 29 Octobre '2002, entendu tes
conseils des parties et de lu Commission de Régulation Ut I'Electricité, les
observations du Ministère public, le conseil du requérant ayant eu la parole en
dcrnicr ;

Cour d'Appel de Paris
lare. cbstubre, Oectlon H
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